
I
mplantée au sud-ouest du parc, le long de
la route de Saint-Cyr, à partir de 1662, la
Ménagerie fut l’un des premiers ouvrages
de Louis Le Vau à Versailles (fig. 1). Elle af-

fectait la forme d’un petit château prolongé
sur sa façade occidentale d’une galerie (fig. 2),
conduisant à un pavillon de forme octogonale
qui constituait le centre d’une cour elle aussi
octogonale et bordée sur sept de ses côtés par
d’autres cours, réservées aux animaux. Gus-
tave Loisel fut le premier, en 1912, à retracer
l’histoire de la Ménagerie, depuis sa fondation
jusqu’à sa destruction au début du XIXe siècle1.
Mais il fallut attendre les travaux pionniers de
M. Gérard Mabille pour que fût établie une
étude scientifique de l’architecture et des dé-
cors de l’édifice. Les questions relatives à son
fonctionnement et aux conditions ayant pré-
sidé à sa construction restaient pendantes.
Pour répondre à celles-ci, on se référa long-
temps au texte de Loisel, pourtant riche 
en approximations et qui avait en outre le 
tort d’occulter la double polarité de la Ména-
gerie, rassemblement prestigieux d’animaux

exotiques, mais également ferme destinée à
approvisionner la table royale et à nourrir le
gibier. Zoologue, l’auteur s’intéressait particu-
lièrement aux dissections opérées sur les ca-
davres. L’examen des procès-verbaux de l’Aca-
démie des sciences sera du reste l’occasion de
préciser le rôle de la Ménagerie dans la consti-
tution de l’anatomie comparée mais aussi
d’en saisir les limites, fixées par la vocation
d’apparat assignée au domaine.

L’implantation (1662-1702?)

La principale innovation de la Ménagerie fut
de rassembler dans un même lieu des ani-
maux que jusqu’alors les princes dispersaient
dans leurs différentes résidences. Certes, la
scénographie élaborée par Le Vau trouvait des
antécédents dans les volières des villas ita-
liennes de la Renaissance2. Mais plus trou-
blante encore est la ressemblance du plan de
la Ménagerie avec la volière de Varron, patri-
cien romain. Cette volière subsistait alors à
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l’état de ruines, à Casinum, à mi-chemin entre
Rome et Naples. Elle était connue par la des-
cription qu’en donna Varron lui-même dans
son De re rustica et par la restitution gravée pro-
posée par Antonio Lafreri d’après Pirro Ligorio

dans son Speculum Romanæ Magnificentiæ (1558)
(fig. 3). Sur cette estampe, l’espace rectangu-
laire interrompant la colonnade, prolongé par
ce qui semble être une sorte de pont menant
à un temple circulaire, forme un ensemble très

1. Nicolas Ier Langlois,
Façade occidentale 

de la Ménagerie,
Versailles, châteaux de
Versailles et de Trianon, 

inv. grav. 465 
2. Scotin, Vue 

de la Ménagerie,
d’après Pieter Boel, 

BnF, Est., JB 37
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3. Antonio Lafreri,
Ornithon sive aviarum,
1558, d’après 
Pirro Ligorio, 
Speculum Romanæ
Magnificentiæ, 
New York, Metropolitan
Museum, 41/72
(1.93)
4. Plan du 1er état de 
la Ménagerie, BN, Est.,
Va 362 II, no 2680 
des papiers 
de Robert de Cotte 

proche du plan de la Ménagerie. Le principe
de l’enclos (ici la colonnade) reprenant en
écho la forme du pavillon terminal depuis le-
quel on a vue sur les animaux évoque lui aussi
l’œuvre de Le Vau. Il est très probable que,
s’apprêtant à créer pour Louis XIV une ména-
gerie vouée au ravissement des yeux, Le Vau
ait cherché à prendre connaissance d’éven-
tuels précédents et consulté le recueil de 
Lafreri.
Autre influence sensible : celle des parcs à gi-
biers, dont le tracé rayonnant à partir d’un
point de mire central fut adopté, semble-t-il,
dès le XVIe siècle, en Italie et en France. La gé-
néralisation progressive de ce type d’enclos se
situe durant la minorité de Louis XIV : ainsi le
parc cynégétique du chancelier Le Tellier,
aménagé entre 1658 et 1661 à Chaville3. Du
reste, lorsque Louis XIV envisagea d’étendre
le domaine en 1662, c’était notamment pour
« s’y pouvoir divertir à chasse et courre toutes
sortes de bêtes4 ». L’activité cynégétique aux
abords du petit château est par ailleurs confir-
mée par Dangeau qui signale que Monsei-
gneur allait volontiers y chasser5.
La Ménagerie fut implantée à proximité d’une
ferme appelée la Boissière, achetée par le roi
en novembre 1662 avec l’ensemble des
« terres et seigneuries du Vivier et la Boissière
scises au Val de Gally et village de Choisy »,
aux frères Nicolas et Toussaint Molin, sei-
gneurs du Vivier et de la Boissière, pour un
montant total de 37 770 livres6. Il reste diffi-
cile de préciser dans quelle mesure la Ména-
gerie s’agrégea, au moment de son implanta-
tion, à la ferme. Il semble bien qu’il y eut un
temps coexistence des deux bâtiments
puisque des ouvriers furent payés le 22 sep-
tembre 1664 pour avoir retiré les gravats 
de « l’ancienne maison de la Boissière7 » et
que par ailleurs des jardiniers reçurent des
gratifications pour des travaux effectués du-
rant l’été de 1663 dans les cours de ce que
l’on appelait encore la « Ménagerie de la
Boissière8 ». De toute évidence, lors de la
construction de l’édifice, Le Vau dut compo-
ser avec des structures déjà existantes : au
nord, la faisanderie, et peut-être, au sud et au
sud-ouest, des vestiges de la Boissière. Si l’on
se reporte à un plan représentant le premier
état de la Ménagerie vers 1664 (fig. 4), on ob-
serve, au nord-ouest de l’allée principale, un
vaste enclos rectangulaire bordé de petites
loges. Il s’agit de la faisanderie, sans doute la
même que l’on peut distinguer sur un plan de
la collection Bourguignon d’Anville (fig. 5) re-
présentant les terres nouvellement acquises
par le roi, avant l’édification de la Ménagerie.
À l’ouest de la faisanderie se trouvait un 

enclos qui devint plus tard le jardin de la 
duchesse de Bourgogne. Venait ensuite la
cour de la Volière, du nom de l’édifice qui la
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clôturait au nord. À l’ouest de la cour de la
Volière prenait place une autre cour, désignée
sur un plan du cabinet des Estampes (fig. 6)
comme étant celle des Pélicans (fig. 7). La
présence d’une mare (sur le plan elle adopte
la forme presque triangulaire qu’on lui voit
encore aujourd’hui) laisse supposer en effet
qu’on y élevait des oiseaux marins. Dans l’axe
du château se trouvait la cour du Rondeau
dont le bassin lui aussi subsiste. Au sud de la
cour du Rondeau, un enclos abrita un temps
des autruches, puis, à l’ouest de cette der-
nière cour, trois autres, presque carrées et en
enfilade, cantonnaient la basse-cour que
jouxtaient au sud d’autres enclos, disposés le
long du chemin de Saint-Cyr. Cet état perdura
jusqu’en 1677.
Cette année-là, les comptes mentionnent en
effet une série de paiements s’échelonnant de
mars à décembre et concernant les abords du
canal tant au nord, du côté de Trianon, qu’au
sud, du côté de la Ménagerie. On détruisit
alors la faisanderie et au nord de la cour de la
Volière on aménagea une nouvelle cour, trian-
gulaire et clôturée à l’est par une laiterie. Les

5. Plan du tracé 
du Grand Parc 
en 1662, coll.

Bourguignon d’Anville,
BnF, Ge DD 2987

B (831) 
6. Plan de 

la Ménagerie postérieur
à 1710, BnF, Va 448 g
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7. Scotin, Vue de 
la Ménagerie depuis
l’étang des pélicans,
d’après Pieter Boel, BnF,
JB 37, f° 55 v° bas
8. Plan de 
la Ménagerie daté 
du 14 septembre
1696, Stockholm,
National Museum,
coll. Cronstedt,
CC 2739 

comptes font en effet état d’un paiement de
32000 livres pour la « nouvelle faisanderie, la
laiterie et grenier de dessus9 ». Il s’agit de la
laiterie que Loisel pensait construite pour la
duchesse de Bourgogne. Sans doute supposa-
t-il que le pavillon ouest, édifié par Mansart
en 1698, ouvrait sur la laiterie afin de per -
mettre à la princesse de s’y rendre. Or, si l’on
se rapporte au plan de la collection Cronstedt
de la Ménagerie précisément daté du 14 sep-
tembre 1696 (fig. 8), on remarquera qu’une
structure joignait déjà la laiterie et que cet
édifice, quel qu’il fût, avait son pendant à l’est.
Il est donc probable que cet état commanda
l’emplacement des pavillons de Mansart.
De 1677 datent sans doute également les
cours rectangulaires situées à l’ouest des pre-
miers enclos sur le plan de 1696 et qui, au dé-
part, ne devaient former qu’un seul espace.
Les comptes mentionnent en effet « la nou-
velle cour de la Ménagerie » et « 203 toises de
tranchées »10, ce qui laisse supposer que cette
nouvelle cour était d’un seul tenant et surtout
d’une superficie bien plus importante que
celle des premiers enclos. À une date incon-
nue, elle fut segmentée en plusieurs parties.
Les travaux engagés entre 1698 et 1699 pour la
duchesse de Bourgogne parachevèrent la Mé-
nagerie. La cour nord-est, divisée en deux, de-
vint le jardin particulier de la duchesse aux ex-
trémités duquel Mansart édifia les pavillons
qui subsistent (fig. 9).
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9. Vue actuelle 
des pavillons 

de la Ménagerie
10. De Marnes, 

Plan de la Ménagerie,
Archives

départementales 
des Yvelines, A 482
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11. Nicolas de Fer,
Plan de la Ménagerie,
1703, BnF,
GDDE 4796 (70)

Une incertitude concerne les cours situées à
l’est de la basse-cour. Sur le plan du cabinet
des Estampes (fig. 6) et sur un plan des ar-
chives départementales des Yvelines (fig. 10),
on peut ainsi remarquer au-dessus de cette
dernière une « cour du Puy », laquelle est bor-
dée sur chacun de ses côtés sud par une
« cour des Loges » et une « cour du Lion ». Ces
enclos n’apparaissent pas sur le plan de 1696.
Selon Loisel, ces deux cours abritaient les fé-
lins11. Peut-être furent-elles créées en 1702, au
moment où l’on commença à acheter des
fauves pour Versailles. Le fait qu’elles n’appa-
raissent pas sur le plan de Nicolas de Fer
(fig. 11) exécuté en 1703 ne semble pas un ar-
gument probant en faveur d’une datation plus
tardive, car ce plan est fautif : le jardin de la
duchesse de Bourgogne, pas plus que la laite-
rie, n’y sont figurés. On notera en outre que

ces enclos perpétuaient l’agencement des
« sérails », ces arènes où l’on faisait combattre
des animaux ; peut-être furent-ils même,
comme le pense Loisel, aménagés avec des
éléments provenant de celui de Vincennes12.
C’est en tout cas ce que l’on peut déduire de la
répartition des loges autour d’une cour, inutile
à Versailles où n’eurent jamais lieu de com-
bats d’animaux.

L’approvisionnement 
et le peuplement 
sous le règne de Louis XIV

Louis XIV peupla d’abord la Ménagerie par
l’entremise des gouverneurs des provinces et
des colonies13. Les navires des Compagnies
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des Indes avaient également ordre de rappor-
ter des animaux exotiques : Colbert demandait
ainsi le 4 novembre 1671 à Pélissier, directeur
de la Compagnie des Indes occidentales, de
lui envoyer tous les animaux qu’il pourrait14.
Si l’approvisionnement ne devint véritable-
ment systématique qu’avec Mosnier Gas-
sion15, le recours aux gouverneurs ou aux dif-
férents commis de l’État ne cessa pas pour
autant.
Les intendants des galères et de la marine
étaient naturellement des intermédiaires privi-
légiés : tel Vauvré, intendant de la marine à
Toulon à qui Colbert réclama, le 10 juillet 1683,
des perdrix de Barbarie en grande quantité16.
Mais ce fut surtout le cas de Nicolas Arnoul, in-
tendant des galères à Marseille entre 1665
et 1673, puis de son fils Pierre, qui transmet-
taient les ordres de Colbert à Mosnier Gas-
sion17. Le nom de Mosnier Gassion n’apparaît
qu’en 1671 dans les comptes18, et ce ne serait
qu’alors que l’approvisionnement allait s’orga-
niser de façon méthodique. En réalité, tout
porte à croire qu’Arnoul était déjà en contact
avec Mosnier au moins dès 1669. Le 12 juillet
en effet, Colbert ordonnait à Arnoul de conti-
nuer à acheter des gazelles (dont il précisait
qu’elles étaient en nombre important à Ver-
sailles) et des chevaux de Mételin (l’ancienne
Lesbos)19. Le ministre recommandait que ces
achats eussent lieu au printemps ou en été
afin d’acclimater les bêtes. Les principaux in-
terlocuteurs de Mosnier dans l’administration
royale étaient les trésoriers généraux des ga-
lères qui lui remboursaient les sommes néces-
saires au transport et à la nourriture des 
animaux jusqu’à Versailles, c’est-à-dire succes-
sivement Subleau, Du Metz et Henry. Ces
hommes traitaient directement avec Mosnier
ou bien le remboursaient par l’entremise d’Ar-
noul. Des lettres de Louvois à Claude Le Pele-
tier, contrôleur général des Finances, datées
l’une du 12 décembre 1683, l’autre du
3 avril 1684, montrent que l’administration
royale faisait parfois tarder ses paiements20.
Le taux de mortalité des animaux durant le
transport était très important et par ailleurs
confirmé par Arnoul21. Un « État de la dépense
du sieur Mosnier22 », daté de 1679, permet de
préciser les conditions de voyage du pour-
voyeur. Aidé d’un garçon, Mosnier procédait
aux achats des bêtes, les poches remplies de
présents pour faciliter les transactions, mais
aussi, au retour, pour donner « le parfum » aux
douaniers. Il assurait également l’achemine-
ment des animaux jusqu’à Versailles mais
pouvait, à l’occasion, se faire remplacer. Ce fut
le cas en 1688, où les comptes rémunèrent
une demoiselle Mosnier pour les animaux

qu’elle a livrés23. Avant le départ pour Ver-
sailles les animaux étaient recensés à Mar-
seille. Jean-Baptiste Brodart, commissaire gé-
néral des Galères, s’acquitta ainsi de cette
tâche le 6 octobre 168024.
Le fait que les comptes ne signalent aucun
paiement en 1674, 1682, 1683, 1684, 1695,
1696, 1697, ne permet pas d’établir qu’il n’y
eut pas de voyages ces années-là : les lettres
de Louvois déjà citées prouvent le contraire ;
une autre, datée du 6 septembre 168425, 
approuve même la proposition de Mosnier
d’acquérir des flamants (fig. 12). Le pour-
voyeur pouvait être rémunéré par d’autres di-
rections ou secrétariats de l’administration
royale. Une estimation globale des sommes
investies par le roi pour l’approvisionnement
de la Ménagerie est donc impossible. Concer-
nant les espèces et leur quantité, les comptes
n’en donnent le détail qu’à partir de 168726.
Parfois composés de quelques animaux 
seulement, les envois pouvaient se montrer
plus conséquents. Ainsi, le 19 novembre 1687,
les comptes font état d’un paiement de
5778 livres, 15 sols et 2 deniers pour quatre-
vingt-quinze poules sultanes, huit autruches,
quatre moutons de Barbarie, trois chèvres de
Thébaïde, cinq demoiselles de Numidie, une
cigogne, trois poules de Barbarie, quatre
canes d’Égypte et enfin trois cailles de Barba-
rie27. Un voyage de Mosnier pouvait s’avérer
encore plus coûteux (proportionnellement au
nombre d’animaux ramenés), tel celui pour le-
quel il reçut 13820 livres, 4 sols, 4 deniers, le
18 septembre 169428.
Les ambassades constituèrent quant à elles
une voie d’approvisionnement négligeable,
puisque le roi ne reçut pour la Ménagerie,
semble-t-il, comme présent diplomatique,
que deux animaux. Il y eut ainsi l’éléphant
(fig. 13) offert par le régent de Portugal (futur
Pierre II) en 166829, puis la tigresse apprivoisée
donnée par les ambassadeurs du Maroc en
1682 qui combattit une vache à Vincennes.
Elle fut transférée à Versailles probablement
dans le courant de cette même année. Loisel
prétend que le roi de Siam offrit à Louis XIV
trois crocodiles30. En fait, les trois reptiles
n’atteignirent jamais Versailles : ils furent 
disséqués au Siam31. Le seul crocodile vivant 
parvenu à Versailles (via La Rochelle) est 
celui que les académiciens disséquèrent en
décembre 1681. L’animal, qui avait déjà cessé
de s’alimenter avant son arrivée à la Ménage-
rie, n’y survécut qu’un mois32. L’importance du
réseau marseillais qui pourvoyait Versailles en
espèces africaines et proche-orientales ne
doit pas occulter la présence d’autres animaux
provenant d’Amérique du Sud – ce qui est 

180

Jo
an

 P
ie

ra
gn

ol
i



12. Pieter Boel, Cinq
flamants roses, huile 
sur toile, 78 x 97 cm,
Limoges, musée 
de l’Évêché, dépôt 
du Louvre, inv. 4010
13. Pieter Boel, Étude
d’une tête d’éléphant,
papier chamois, pastel,
pierre noire,
28,7 x 44,3 cm, 
Paris, musée du Louvre,
inv. 29593
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particulièrement vrai des psittacidés (fig. 14)
et des coatis – et d’Amérique du Nord, tel le
castor capturé au Canada et disséqué par
Claude Perrault33. J’ignore comment d’autres
bêtes, d’origine africaine, comme les droma-
daires, ou indonésienne, comme le casoar
(fig. 15), qui ne furent jamais ramenées par
Mosnier, parvinrent à Versailles.
Les oiseaux furent prédominants dès le début
du peuplement de la Ménagerie, mais les
mammifères étaient eux aussi nombreux.
Dans sa description de la Ménagerie (1669),
Mlle de Scudéry mentionne, outre les oiseaux,
de nombreux mammifères « et un certain ani-
mal appelé chapas [un serval] plus beau et
mieux marqueté qu’un tigre, doux et flatteur
comme un chien34 ». La présence de mammi-
fères est également confirmée par le Suédois
Mårten Törnhielm lors de son séjour à Ver-
sailles en mai 168535.
Contrairement à ce que prétend Loisel, la Mé-
nagerie abritait des félins bien avant l’époque
de la duchesse de Bourgogne : c’est ce qui res-
sort du témoignage de Mlle de Scudéry. Leur
nombre augmenta au cours des années 1680,
puisque Törnhielm en dénombrait quatre en
1685. Ils provenaient peut-être de la ménage-
rie de Vincennes qu’on laissait s’éteindre. Du
reste, le roi paraissait, au cours de ces mêmes
années, suffisamment pourvu en félins,
comme le prouve une lettre de Louvois adres-
sée le 4 avril 1684 à Simon Lenfant, commis-
saire des Guerres à Aix-en-Provence : « Je ne
doute point que vous n’ayez escrit à vos cores-
pondans que l’on ne veut ny tigres ni lyons, ny
loup-cerviers, ny ours […] 36. » Les premières
attestations de paiements concernant des
fauves à destination de la Ménagerie datent
de 1702. L’affaire du « tigre de l’estropié », ra-
contée par Jean-Bernard Lacroix, est de ce
point de vue significative37. Fin juillet 1702,
cinq vaisseaux de la Compagnie revenant de
Pondichéry arrivèrent à Lorient. Ils rame-
naient avec eux un tigre, une civette, deux 
buffles indiens et ce que Lacroix identifie
comme un axis (un cerf originaire de l’embou-
chure du Gange). Dès le 9 août, Pontchartrain,
secrétaire d’État à la Marine, déclara que le
roi ne voulait pas du tigre mais seulement des
autres animaux. En effet, plus que les autres
bêtes ramenées sur les vaisseaux français, le
tigre s’avérait coûteux à transporter du seul
fait de son alimentation. Au moment même
où des félins arrivaient de Vincennes et du
Proche-Orient, le roi n’avait donc aucun inté-
rêt à s’encombrer d’un animal dont le trans-
port promettait d’être particulièrement dis-
pendieux. La Compagnie choisit alors d’offrir
le tigre à un homme qui s’était estropié lors

de son service, pour le récompenser de son
dévouement. Comme le remarque Lacroix,
c’était là l’occasion de se débarrasser à la fois
du tigre et de l’estropié qui sut sans doute
tirer profit de la fourrure de l’animal. Dans le
contexte des difficultés financières de la fin du
règne, Pontchartrain veillait donc à ménager
les deniers royaux. Nous retrouvons pareille
préoccupation concernant les deux alpagas et
la vigogne (un lama des Andes) ramenés en
1711 d’Amérique du Sud par le sieur Doublet,
à propos desquels Pontchartrain écrivait le
13 mai que leur acheminement vers Versailles
devrait se faire « avec le moins de dépense
qu’il se pourra38 ». Dans le cas du tigre comme
dans celui des animaux péruviens, la plus
grande dépense ne résidait pas dans le trans-
port maritime (puisque de toute façon les ani-
maux voyageaient avec le reste de la cargai-
son) mais dans le transfert depuis le port
d’arrivée jusqu’à Versailles, avec tout ce que
cette opération impliquait : fabrication des
cages (surtout dans le cas du tigre, les rumi-
nants pouvaient marcher), nourriture,
hommes chargés de la conduite des animaux.
Cette politique d’économie n’empêcha pas l’ar-
rivée à Versailles, le 23 décembre 1702, d’un
« chat tigre enfanté d’un tigre » (un serval)39,
d’un autre le 21 juin 170540, d’un troisième 
le 27 octobre 1709, ainsi que d’un « chat
d’Égypte41 », et enfin, le 6 novembre 1713 (der-
nier achat d’animaux), d’un autre chat d’Égypte
et de deux « guides de Lyon » (des lynx)42.

Le logement des animaux

Les cours des animaux étaient gazonnées et
agrémentées de jets d’eau, de bassins, mais
également d’abris pour les bêtes. Les pen-
sionnaires les plus prisés étaient les mieux
traités. L’éléphant faisait l’objet de tous les
soins de la part de ses gardiens qui devaient,
lorsqu’il était malade et ne pouvait se dresser
sur ses pattes, percer le toit de sa loge pour le
relever avec des engins43. En revanche, le cas-
tor disséqué par Perrault vécut plusieurs an-
nées à Versailles sans pouvoir se baigner44. La
mortalité était importante, en partie du fait de
la surpopulation. Les comptes, qui ne nous
informent que d’une partie des achats, in -
diquent, pour la seule période comprise
entre 1687 et 1698, que Mosnier ne livra pas
moins de soixante-huit autruches. Pour mé-
moire, la ménagerie du jardin des Plantes ac-
cueille actuellement seulement quatre de ces
oiseaux dans un enclos dont la superficie est
sensiblement la même que celle de l’une des
cours de la Ménagerie.
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14. Pieter Boel, Étude
de quatre aras, 
huile sur toile,
126 x 114 cm, Paris,
musée du Louvre,
inv. 4037
15. Pieter Boel, Casoar
et corbeau blanc,
étude, huile sur toile,
98 x 106 cm, Paris,
musée du Louvre,
inv. 3972
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La ferme et le personnel 
sous le règne de Louis XIV
« Dans une ménagerie

De volatiles remplie

Vivaient le Cygne et l’Oison :

Celui-là destiné pour les regards du Maître,

Celui-ci pour son goût ; l’un qui se piquait d’être

Commensal du jardin, l’autre, de la maison45. »

Ces vers de La Fontaine trahissent la confu-
sion régnant alors entre ménagerie d’apparat
et simple « ménage46 ». De ce point de vue, la
Ménagerie de Versailles ne faisait pas excep-
tion, bien au contraire. Sa destination agricole
avait été établie avant même sa création
puisque, achetant la ferme de la Boissière, le
roi se porta en même temps acquéreur de la
récolte de l’année et de trois chevaux de la-
bour47. On a trop facilement oublié que la Mé-
nagerie était une exploitation agricole dotée
de terres labourables et de prés. Comme les
autres fermes du domaine royal (par exemple,
celles de Gally ou de Satory), la ferme de la
Ménagerie n’était pas affermée mais gérée par
des domestiques directement payés par le do-
maine48 et essentiellement chargés de cultiver
les terres en vue de la conservation du gibier
et de la nourriture des animaux exotiques. Le
personnel de la partie palatiale de l’édifice dé-
pendait de la surintendance des Bâtiments du
roi et était placé sous l’autorité de Philippe
Lefebvre49, contrôleur des Bâtiments nommé
par Colbert et maintenu par Louvois. La ré-
ception des animaux pouvait être confiée à
des personnages divers, ce qui semble suggé-
rer un fonctionnement quelque peu empi-
rique : Alexandre Bontemps, valet de chambre
de Louis XIV et intendant du domaine, ou
bien encore Fagon, surintendant du jardin du
Roi50. Claude Perrault fut lui-même chargé de
cette tâche, comme l’indique une lettre que
lui adressa Colbert le 31 août 167151.
La ferme proprement dite occupait un terrain
presque triangulaire, compris entre le chemin
de Saint-Cyr et ce qui est nommé, sur le plan
du cabinet des Estampes, « cour des Au-
truches ». Bordée de bâtiments sur deux de
ses côtés et cantonnée au nord par un chenil,
elle constituait la partie la plus spécifique-
ment agricole de l’exploitation. Les parties
subsistantes des murs de la ferme sont claire-
ment mises en évidence sur un montage
opéré par M. Raphaël Masson à partir d’une
photo aérienne du site et du plan des archives
départementales des Yvelines (fig. 16).
Les différents plans ainsi que le poème de
Claude Denis nous renseignent sur la configu-
ration et le peuplement de la basse-cour52.

Parfaitement distincte de la ferme, elle était
rectangulaire et clôturée à l’est par une
grange, tandis qu’un vaste abreuvoir occupait
la partie opposée. Les bâtiments qui bor-
daient la moitié nord-est de la basse-cour
abritaient vraisemblablement les logements
du concierge et des autres membres du per-
sonnel de la Ménagerie. Sur le plan Cronstedt,
c’est là en effet qu’est localisé le logement du
concierge La Roche53. L’édifice circulaire visible
en avant de la grange sur le Plan du 1er état de la
Ménagerie (fig. 4) était un colombier, cette
« grosse tour » mentionnée par Denis où l’on
élevait jusqu’à trois mille pigeons. La laiterie
était elle aussi située sur ce même côté orien-
tal puisque le sieur Petit, nommé par Colbert
inspecteur des travaux, écrit dans un rapport
daté du 17 juillet 1665 : « Le Sieur Hérault n’a
voulu qu’on ayt travaillé à l’aire de la laiterie au
dessoubs du colombier, que Monr Le Vau ne
l’ayt veu54. » Il reste impossible de déterminer
en quoi consistaient ces travaux mais la laite-
rie était déjà achevée en août 1664 : Louis XIV
se divertissait alors d’y ouvrir des robinets55.
Peut-être cette laiterie fut-elle détruite après
la construction de la seconde laiterie déjà évo-
quée. La basse-cour était peuplée de façon
composite (vaches de Hollande, volaille, mais
aussi paons, cygnes, grues, faisans et même
gazelles), sans qu’il y eût là rien d’exception-
nel. On importait alors d’Asie, et ce depuis le
XVIe siècle, des espèces semi-sauvages comme
les paons ou les faisans, mais également des
pintades, venues d’Afrique, ou encore des din-
dons, rapportés d’Amérique56. Cependant, la
présence d’animaux à la fois rares et potentiel-
lement consommables dans la basse-cour
rend leur statut difficile à déterminer, d’autant
que Denis se plaisait à souligner leur beauté.
Pourtant lorsque La Fontaine écrivait qu’un

« …jour le Cuisinier, ayant trop bu d’un coup,

Prit pour Oison le Cygne, et le tenant au cou,

Il allait l’égorger, puis le mettre en potage »,

il semble bien que la distinction entre volaille
et animal d’apparat ait été clairement établie
et qu’en l’occurrence la confusion ait été ren-
due possible du seul fait de l’ivresse du cuisi-
nier. À Versailles, il est donc tout à fait appro-
prié d’évoquer une « basse-cour d’apparat »
où les animaux, dont la plupart étaient effec-
tivement consommés, avaient également
pour fonction de contribuer à l’aspect pitto-
resque de l’ensemble. On décida pourtant, en
mars 1710, de sacrifier quelque peu cet aspect
en détruisant le colombier57. Les pigeons se
montraient des pensionnaires particulière-
ment voraces et dévoraient une bonne partie
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16. Vue aérienne 
de la Ménagerie,
montage de R. Masson

du grain de l’exploitation. C’est pour cette 
raison qu’en 1737 fut décidée la destruction
systématique des colombiers de toutes les
fermes appartenant au roi58.

Savants et artistes à la Ménagerie

Les premiers procès-verbaux de l’Académie
des sciences faisant état des études prati-
quées sur les cadavres de la Ménagerie sous
l’égide de Claude Perrault datent de 1668,
mais l’un d’entre eux, dressé à l’occasion de la
dissection d’une gazelle et de son petit, parce
qu’il établit des comparaisons organiques
avec les cadavres d’autres gazelles, laisse sup-
poser que les savants opéraient déjà avant
cette date59. Perrault, médecin, ne disséquait
pas les animaux mais réservait cette tâche à
des praticiens : d’abord Gayant, puis Dionis et
Du Vernay. Les observations des savants
étaient confrontées en vue de la rédaction
d’un compte rendu destiné à la publication,
les Mémoires pour servir à l’histoire naturelle des ani-

maux, dont le premier tome parut en 1671 et le
second en 1676. Les savants opéraient au ha-
sard des décès des pensionnaires de Ver-
sailles ou de Vincennes. Ainsi en fut-il de la ti-
gresse disséquée le 13 octobre 1669. Le
procès-verbal précise que l’opération eut lieu
un dimanche et que la Compagnie s’était « ex-
traordinairement assemblée » pour disséquer
l’animal dont la mort était intervenue la veille
à Vincennes60. Les animaux étaient disséqués
à la bibliothèque du Roi. La première étape
de la dissection de l’éléphant, le 22 jan-
vier 1681, constitua donc une exception : en
raison de sa taille, on dépeça l’animal à la Mé-
nagerie, tandis que la suite de la dissection
eut lieu à la bibliothèque du Roi où elle oc-
cupa les académiciens les premiers mois de
l’année61. À l’occasion de cette première
séance, Louis XIV se rendit à la Ménagerie afin
d’y assister et, arrivant, s’étonna de ne pas
trouver l’anatomiste. Ce dernier émergea alors
des profondeurs de l’animal62. Durant cette
même décennie 1680, les dissections appa-
raissent plus fréquemment dans les procès-
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verbaux qui ne mentionnent que rarement la
provenance des animaux : seuls le crocodile
disséqué à partir du 6 décembre 168163, les oi-
seaux du 7 janvier 168264, le vautour du 25 avril
168565, la grue d’Afrique du 13 mars 168666,
l’oiseau royal disséqué le 15 février 168967, les
« espèces de canards » du 4 octobre 168868, la
« sorte de hibou » du 21 avril 168869, le « capri-
corne » du 3 juillet 168870, le pélican du 9 juil-
let 168871, le « chat-panthère » du 4 mai
168972, le casoar du 29 juin 168973, et enfin le
coati du 25 janvier 169074 provenaient de la
Ménagerie de façon certaine. Le cas des autres
animaux est plus problématique.
Les dissections d’animaux exotiques ces -
sèrent presque totalement après la mort de
Perrault en 1688. La lecture des procès-
verbaux et des Mémoires laisse apparaître un
désintérêt presque total pour le vivant. Cela
tient d’abord au système de pensée mécaniste
dans lequel s’inscrivaient les dissections : les
êtres vivants étaient alors considérés comme
obéissants aux lois de la mécanique et Per-
rault restait tributaire de ce schéma explicatif
(même si les savants pratiquèrent quelquefois
la vivisection, ainsi lorsqu’ils testèrent l’effi-
cacité des poisons de la marquise de Brinvil-
liers sur des animaux qui en moururent75). La
seconde raison qui faisait obstacle à l’étude
des animaux vivants résidait dans leur appar-
tenance au roi. Dans le cas d’une tortue et
d’un casoar, la dissection ne fut pas même
conduite jusqu’à son terme (en l’occurrence
en dépeçant la tête) sur ordre exprès du sou-
verain qui souhaitait orner la Ménagerie des
dépouilles naturalisées de ces animaux76. Ces
dernières étaient préparées par le sieur Col-
son dont le nom apparaît dans les comptes
pour la première fois en date du 12 juillet
167277. Les animaux étaient présentés dans
plusieurs des pièces de la Ménagerie sans
qu’il soit possible de les localiser avec plus de
précision78. Il est par ailleurs probable que ces
animaux empaillés disparurent lorsque le roi
décida de réserver la Ménagerie à sa petite-
fille et que l’aspect résidentiel l’emporta.
La conservation de spécimens naturalisés
inspira les vélins de Nicolas Robert employé
comme « peintre du Roi pour la miniature » à
partir de 1666. Si la cessation de toute acti-
vité scientifique sur les cadavres de la Ména-
gerie ne fut pas sans conséquence sur la
peinture scientifique, il convient de signaler
le Livre des oyseaux de la Ménagerie de Versailles
daté de 1710 et attribué à Nicolas Bertin. Cet
ouvrage regroupe trente-cinq aquarelles re-
présentant des oiseaux et des mammifères.
L’ensemble se caractérise par une exécution
synthétique, en partie liée à la technique 

employée. Certaines des planches, comme Le
Coq (fig. 17), s’en tiennent à la représentation
de l’animal, sans souci de mise en scène,
dans la tradition de la peinture d’histoire na-
turelle, mais s’en en retenir la précision du
détail. D’autres sont de véritables petites
scènes de genre, telles les deux planches re-
présentant des singes (fig. 18).
En dehors de la peinture à caractère stricte-
ment scientifique, les animaux de la Ménage-
rie faisaient l’objet de portraits placés dans le
Salon octogone79. Ces œuvres furent d’abord
exécutées par le Flamand Nicasius puis 
par son élève François Desportes, tâche dont
ce dernier s’acquitta jusqu’à la fin du
règne, offrant au roi le portrait d’un toucan
quelques jours avant sa mort80. Les pension-
naires de la Ménagerie servirent également
de modèle à Pieter Boel dont les esquisses
peintes, préparées en vue de la tenture des
Maisons royales réalisée aux Gobelins sous la
conduite de Le Brun, subsistent en grand
nombre. L’originalité de Pieter Boel fut de
s’intéresser aux animaux vivants, intérêt ma-
nifeste par les séries de dessins représentant
le même animal dans des postures diverses.
Les modèles de Boel provenaient pour la plu-
part de la Ménagerie de Versailles, sans doute
à l’exception des fauves. En effet, les es-
quisses peintes par Boel l’ont été entre 1669
et 167181. Si l’on se reporte au poème de
Denis qui ne mentionne aucun félin et dont
M. Marcel Raynal situe la rédaction au début
des années 1670, il faut supposer que Boel
chercha les modèles de ses fauves à Vin-
cennes. L’étude de caméléon du Louvre, rep-
tile qu’on ne vit jamais à Versailles, mais seu-
lement à la bibliothèque du Roi, et les trois
études dessinées sur une même feuille de 
la dissection d’un renard signalées par
Mme Madeleine Pinault82 laissent par ailleurs
subodorer des contacts étroits avec l’Acadé-
mie des sciences.

Le temps de la désaffection

Vouée à éblouir les hôtes de marque puis ré-
servée à la duchesse de Bourgogne, la Ména-
gerie occupa peu le roi durant la dernière dé-
cennie du règne. Il s’y rendit une fois en 1700,
une autre en 1703, deux fois en 1704, puis 
en 1705 une nouvelle fois, et encore deux 
autres, respectivement en 1707 et en 171583.
Peut-être convient-il de voir dans ce manque
d’intérêt une conséquence de la passion
croissante du souverain pour Marly, où il com-
mença à séjourner à partir de 1686. On n’y ac-
cueillit des animaux de façon permanente
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17. Nicolas Bertin
(attrib. à), Le Coq, 
une des 35 aquarelles
du Livre des oyseaux 
de la Ménagerie 
de Versailles, 1710,
bibliothèque municipale
de Versailles, ms. F 930
18. Nicolas Bertin
(attrib. à), 
Le Singe aux fruits, 
une des 35 aquarelles
du Livre des oyseaux 
de la Ménagerie 
de Versailles, 1710,
bibliothèque municipale
de Versailles, ms. F 930

qu’à compter du 6 juillet 1702, date à laquelle
deux cent trente et une carpes furent instal-
lées dans deux des bassins du Bosquet du
côté du couchant84. Le roi vouait sans doute à
ces poissons une affection particulière,
puisque outre leurs mensurations, nous
connaissons leurs noms. Nageaient notam-
ment dans les bassins de Marly : la Royalle
(21 pouces), la Dauphine (17 pouces), le petit
Dauphin (16 pouces), mais également la Bour-
gogne (17 pouces). Les carpes pouvaient 
être prises dans les étangs de Villarceaux85.
D’autres furent offertes au roi par Beringhen,
Chamillart, La Rochefoucauld et même Mon-
seigneur qui les tiraient de leurs propres do-
maines, Meudon pour Monseigneur ou les
fossés de Liancourt pour La Rochefoucauld86.
Elles furent bientôt réparties, dès le 6 no -
vembre 1704, dans plusieurs autres bassins87.
Nouvelle résidence favorite du roi, Marly se
devait d’accueillir d’autres animaux : nous
conservons un mémoire daté du 15 fé-
vrier 1704 qui dresse la liste des quatorze oi-
seaux et de la tortue choisis parmi ceux de la
Ménagerie de Versailles pour être portés à
Marly88. Rien n’indique pourtant l’existence
d’une ménagerie à Marly, ou plus exactement
de volières, avant le 8 mars 1708, date d’un
paiement de 6000 livres concernant deux vo-
lières aménagées dans le parc89. Elles étaient
d’un luxe inouï : d’abord peintes de gro-
tesques par Audran en 1708, elles furent en-
suite dorées par un dénommé Josse Tristan90.
Elles reçurent enfin des seaux et des vases de
faïence pour lesquels Chicanneau, faïencier,

fut gratifié en 1713 d’un paiement de 10838 li-
vres19 sols91. Nous savons également grâce
aux nombreux paiements concernant le bou-
cher Robert Lempereur, tel celui en date du
16 janvier 1710, que ces volières abritaient des
rapaces92.
Remise en état à partir de 172393, la Ménagerie
n’intéressa guère Louis XV même si elle put,
sous son règne, demeurer le but occasionnel
d’une promenade. Cette désaffection se ma-
nifesta assez tôt : dès 1739, Orry refusait l’aug-
mentation des gages du jardinier Gardon en
notant en marge de la sollicitation : « Attendre
que la reine ou Mesdames fassent usage de la
Ménagerie94. » Vingt ans plus tard, en 1750,
Luynes pouvait écrire : « La curiosité de voir la
Ménagerie avoit totalement passé de mode »,
tout en constatant le bon état général du châ-
teau qui semblait avoir bénéficié des « répara-
tions les plus nécessaires95 ». En revanche, les
demandes d’intervention concernant les en-
clos rencontrèrent souvent la réticence de la
direction des Bâtiments, tel ce mémoire daté
du 28 août 1757, adressé par Lecuyer, inspec-
teur du parc, au marquis de Marigny et faisant
état de la nécessité de paver les loges de la
cour des Buffles, où ces animaux avaient de
l’eau jusqu’aux jarrets96. Le 13 octobre, Mari-
gny ordonna de différer cette réparation pour-
tant nécessaire. Toutes les cours non plus que
le château n’étaient visités. Ainsi, en 1764, la
dame Morin, chargée d’élever les oies et les
dindons destinés à la table royale, voulut pro-
fiter de ce relatif abandon pour obtenir la per-
mission de placer ces animaux dans la cour
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du Rondeau. Lecuyer conseilla alors, à cause
de la saleté occasionnée par la volaille et le
dépérissement des gazons qui en aurait ré-
sulté, de transporter cet élevage dans la cour
des Pélicans, où personne n’entrait plus, plu-
tôt que dans celle du Rondeau, où les Enfants
de France allaient encore se promener97.
Au début du règne de Louis XVI, les enclos se
trouvaient dans un état de délabrement
avancé. En témoigne un mémoire commandé
par le nouveau directeur des Bâtiments, le
comte d’Angiviller, au délivreur de la Ménage-
rie, Laimant, et adressé ensuite à Cuvillier,
commis des Bâtiments, le 11 octobre 177498.
Le mémoire relevait ainsi l’existence de nom-
breux potagers envahissant les cours et insis-
tait sur la nécessité de curer le bassin de la
cour d’entrée dont l’eau croupissait. Les
grilles d’entrée de la cour de la Volière et le
grillage de cette dernière appelaient des répa-
rations. La loge de l’éléphant était totalement
délabrée. Dans la cour du Rondeau qui abri-
tait des oiseaux de mer, la vase obstruait le
bassin. Dans celle du rhinocéros, cet animal
creusait la terre au point de menacer d’écrou-
lement l’un des murs. Dans la cour du Lion,
les loges ne protégeaient guère les animaux
des intempéries et n’assuraient même plus la
sécurité du public dans la mesure où les félins
pouvaient s’en échapper. Enfin, les grilles
d’entrée ne fermaient plus et Crosnier, jardi-
nier de la Ménagerie, ne fauchait plus l’herbe
des cours mais en tirait du foin, ce qui avait
pour effet immédiat de détruire les couvées de
différents volatiles en permettant à l’eau de
stagner. Dans sa réponse du 24 octobre 1774
adressée à Cuvillier, Lecuyer signalait, tout en
déplorant la faiblesse des sommes affectées à
l’entretien de la Ménagerie, que la loge de
l’éléphant était en cours de réparation et qu’il
avait fait paver une partie de l’enclos du rhino-
céros99. De fait, le pauvre rhinocéros dut pa-
tienter encore deux ans avant que son enclos
ne soit réaménagé, comme le prouve un plan
daté du 16 mars 1776 approuvé par d’Angivil-
ler100. Malgré ces réparations, la Ménagerie fut
délaissée : elle n’apparaît même plus sur un
plan de 1781 indiquant les allées à entretenir
pour la promenade des princesses101.
Délaissée par les princes, la Ménagerie fut
aussi abandonnée par les savants et les ar-
tistes. Bien que compilant des ouvrages anté-
rieurs pour fonder ses observations, Buffon fut
l’un des premiers à préconiser l’étude des ani-
maux dans la nature et entretint des bêtes en
semi-liberté à Montbard, pour ne plus fonder
d’observations sur des animaux captifs102. À
cette première forme de contestation qui met-
tait en doute la validité de la ménagerie prin-

cière s’en ajouta une autre, qui jugeait scan-
daleux de nourrir des bêtes d’apparat : l’Ency-
clopédie préconisait ainsi de « détruire les mé-
nageries […] quand on a autour de soi des
hommes qui meurent de faim103 ». Enfin, la
peinture d’après des spécimens naturalisés se
perpétua : Oudry y avait volontiers recours
comme Jean-Jacques Bachelier, lorsqu’il pei-
gnit en 1760 Les quatre parties du monde représen-
tées par les oiseaux qu’elles produisent, quatre 
dessus-de-porte destinés au salon de l’appar-
tement du roi à Choisy. Dans L’Europe (fig. 19),
on peut même reconnaître Le Coq (fig. 17) du
manuscrit de Nicolas Bertin que Bachelier
s’était contenté d’inverser.

L’approvisionnement 
et le peuplement au XVIIIe siècle

Délaissée, la Ménagerie continua pourtant à
être peuplée mais d’abord grâce à certains par-
ticuliers. Maurepas fut l’un des initiateurs de
cette pratique : il offrit au roi un tigre et un lion
en 1726104, en 1748 deux lions et un « mouton
de Barbarie105 », et aussi peut-être, en 1749, les
deux autruches106 qu’on présenta au souverain
dans le salon d’Hercule, à l’instar des autres
bêtes. En 1750, un certain M. Rouillé fit don
d’un condor des Andes qui éveilla l’intérêt de
la Dauphine107. La fin de la guerre de Sept Ans
suscita ensuite une conjoncture favorable aux
comptoirs des Indes qui semblent, à cette
époque, avoir été les principaux fournisseurs
d’animaux exotiques transportés à grands
frais : l’alimentation des deux tigres arrivés à
Lorient le 12 novembre 1770 à bord du Gange
nécessita ainsi, depuis le départ, dix mois au-
paravant, de Chandernagor, quelque quatre
cents moutons qu’il fallut également nourrir
en embarquant d’importantes quantités de
fourrages. Le sieur Le Chenne, voiturier, avait
ensuite assuré le transport des animaux de Lo-
rient à Paris par terre, en ayant soin de faire ac-
compagner ce convoi de deux bouchers108.
Mais tout cela n’est rien comparé au périple
qui conduisit le premier rhinocéros bicorne à
Versailles en 1770. Chevalier, gouverneur de
Chandernagor, s’était procuré l’animal en 1769
et l’avait fait embarquer sur le Duc-de-Praslin.
Pour se ravitailler, le bateau fit plusieurs es-
cales pour gagner Lorient le 11 juin 1770109. Là
commencèrent les difficultés. L’animal, qui
avait été capturé jeune, avait atteint l’âge de
deux ans et se montrait de plus en plus agres-
sif. En attendant les ordres du ministre Bertin,
La Vigne Buisson, commandant du port de Lo-
rient, fit transporter le rhinocéros aux écuries
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19. Jean-Jacques
Bachelier, L’Europe
incarnée par le coq,
l’outarde, le héron, 
le coq faisan, Paris,
Muséum d’histoire
naturelle, inv. 511

de la Compagnie où l’animal fut sanglé et en-
travé. Après avoir envisagé de le convoyer par
bateau jusqu’à Paris, on finit, après de
longues tergiversations, par préférer la voie de
terre et Le Chenne fut de nouveau chargé du
transport. Le rhinocéros parvint finalement à
Versailles le 12 septembre1770. Son voyage
depuis Chandernagor coûta 5 388 livres
10 sous et 10 deniers. Le voyage de Chander-
nagor à Lorient revint à seulement 1650 livres,
contre 2 530 livres pour le seul transport de
Versailles à Lorient, et 120, pour le séjour
dans les écuries du port. Le rhinocéros devait
mourir noyé dans son bassin en 1793110.
Ce fut encore Chevalier qui acquit pour le roi
un éléphant et le fit embarquer avec un cornac
le 12 février 1772 sur le Gange, lequel fit les ha-
bituelles escales à Pondichéry, à l’île de
France et à l’île Bourbon, avant de gagner Lo-
rient le 14 décembre 1772. Afin d’éviter de
transférer l’éléphant durant l’hiver à Versailles,
on choisit de le garder à Lorient jusqu’en 
juillet 1772. Il parvint à la Ménagerie en sep-
tembre. Jusqu’en 1778, date de la chute de
Pondichéry, les tentatives se multiplièrent
pour acquérir d’autres bêtes, seulement ré-
compensées par l’arrivée de deux chats du
Bengale en 1777 et de trois animaux, non
identifiés, pour Madame Élisabeth. Les achats
d’animaux reprirent seulement en 1785,
lorsque Pondichéry fut rendu aux Français.

Les dons d’animaux par des particuliers, qui
commencèrent sous Louis XV, se poursui -
virent sous Louis XVI, même si les sources ne
permettent de l’établir qu’à partir de 1785.
Laimant, l’inspecteur de la Ménagerie, réglait
aux hommes chargés d’amener les bêtes le
prix de la course. En juillet 1785, le maréchal
de Castries offrait ainsi un vautour, un aigle
d’Amérique, une hyène et une panthère
d’Afrique, Vergennes un aigle, Noailles deux
faucons, et un certain M. Michard une « cor-
neille des Alpes111 ». Plus tard dans l’année, le
maréchal de Castries offrait un « chat sauvage
d’Afrique112 ». L’année suivante, en juil-
let 1786, il faisait don de canards du Cap, tan-
dis que M. Du Pages, colonel de l’artillerie des
colonies, donnait un singe, Vergennes un
porc-épic et qu’enfin la princesse de Poix s’as-
sociait au maréchal de Castries pour agrémen-
ter la Ménagerie d’« un tigre d’Amérique113 ».
En avril 1786 enfin, le comte de Turin offrait
deux cygnes.
En 1786, la Ménagerie accueillit pour la pre-
mière fois un zèbre venu à Versailles là en-
core par l’entremise de la Compagnie des
Indes. Il était accompagné de deux singes,
d’un hocco (un héron du Paraguay), d’un « oi-
seau d’Amérique » et de faisans d’or de
Chine114. Lacroix relève en outre plusieurs 
autres envois en provenance du Cap : arri -
vèrent à Lorient au mois de juin 1787 deux
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porcs-épics et trois poules bleues de Batavia,
tandis qu’au même moment parvint au Havre
un léopard lui aussi destiné à la Ménagerie115.
Venaient ensuite tous les animaux, moins
nombreux, que les vendeurs présentaient di-
rectement à la Ménagerie et que l’inspecteur
réglait suivant leurs reçus. Ce fut par exemple
le cas d’une « vache bizarre » en janvier 1785,
payée 144 livres, et de six moutons payés
360 livres116, mais aussi des oiseaux marins
fournis par un dénommé Frutier. Ce dernier li-
vrait plusieurs de ces oiseaux en janvier 1785
pour 612 livres117, entre mai et juin 1785 pour
un montant total de 405 livres 12 sols118, et en
1786 pour un montant et à une date inconnus
mais, semble-t-il, en même temps qu’une
hyène et un chacal, bien qu’il soit peu proba-
ble que ce soit lui qui ait livré ces derniers ani-
maux119. Quoi qu’il en soit, l’approvisionne-
ment en oiseaux marins ne devait pas
soulever de problème particulier puisque, dès
1778, de Croÿ notait que les volières abritant
ces oiseaux étaient abondamment garnies120.
La Ménagerie accueillit en outre des animaux
dont la provenance reste énigmatique, comme
le dromadaire mentionné par Luynes en
1750121, le lion et le chameau signalés en
1751122, le toucan qui suscita l’étonnement de
De Croÿ en 1771123, le phoque dont il écrivait
en 1778 qu’on l’avait amené de Dalmatie124,
mais aussi l’ours et les singes dont Laimant
acheta la nourriture en 1785125, et la man-
gouste dont il fit réparer la loge en 1786126.
Sans doute la Ménagerie de Louis XV fut-elle
la moins peuplée : en 1750, Luynes n’y voyait
que des animaux relativement peu nombreux,
« entre autres un loup-marin […], un pélican,
deux tigres, deux ou trois lions, un dromadaire
etc.127 ». En 1778, de Croÿ notait qu’excepté le
rhinocéros, l’éléphant et le pélican, le « reste
est bien ordinaire128 », même s’il oubliait de
mentionner les chameaux, les dromadaires,
les tigres et les lions qu’il avait vus l’année
précédente129. Le témoignage du comte d’Hé-
zecques corrobore celui de De Croÿ sur ce
point130.
Malgré ce peuplement limité, l’entretien des
pensionnaires s’avérait coûteux : 18 livres en
juillet 1785 pour les fruits dont on nourrissait
les singes, mais aussi chaque mois quatre-
vingt-dix petits pains de 6 livres fournis par
Delherme, boulanger, pour l’ours, les singes et
le porc-épic, et quatre-vingt-dix autres pour le
rhinocéros. Valentin, boucher à Versailles, ap-
provisionnait la Ménagerie en viande, qui lui
réglait 1 435 livres pour les mois de juillet,
août, septembre 1786131, tandis que Martin
Vincent Claquesin, pêcheur, touchait le
8 avril 1786 une gratification annuelle de

1 000 livres pour la nourriture du pélican et
des autres oiseaux marins. Enfin la dame Sot-
tas, grainetière à Versailles, approvisionnait la
Ménagerie en son et recoupe pour la somme
de 533 livres en avril 1786132. À cela s’ajou-
taient les différents grains et fourrages
– avoine, blé, orge –  que la Ménagerie ache-
tait aux autres fermes royales. Enfin, certains
animaux, comme le rhinocéros, réclamaient
des soins spéciaux : une demoiselle Aufroy
fournissait l’huile indispensable à la peau de
cet animal, tandis qu’il fallait pourvoir au sel
des chameaux133 ; en octobre 1786, on dut
trouver des médicaments (48 livres) pour pan-
ser la plaie du zèbre134.

L’exploitation agricole 
au XVIIIe siècle

Les sources du XVIIIe siècle nous renseignent
davantage sur la ferme de la Ménagerie que
sur sa basse-cour, mais il semble que cette
dernière ait alors souffert de la concurrence
des autres ménageries royales, en particulier
celle de Choisy où l’on élevait également des
dindons135. Un mémoire de Gabriel daté du
31 octobre 1751 relève par ailleurs l’état de dé-
labrement avancé des bâtiments de la basse-
cour136. Cette dernière continuait toutefois
d’approvisionner la table royale, cette prove-
nance restant un gage de l’excellence des ali-
ments et de leur prestige137, tandis qu’une
cave fut destinée à partir de 1767 à la fabrica-
tion des fromages du roi138.
Les terres de la ferme de la Ménagerie
« n’étaient cultivées que pour la conservation
et nourriture du gibier139 », d’abord par des do-
mestiques relevant du domaine, remplacés
progressivement au début du XVIIIe siècle par
des fermiers bénéficiant de baux de neuf ans.
Les terres labourables et les prés dépassaient
200 hectares auxquels s’ajoutaient les pâtu-
rages. Le fermier était tenu de fournir chaque
année quatre mille bottes de foin dans les gre-
niers de la Ménagerie et en outre de couper
les seigles et blés d’hiver à 10 pouces – contre
8 pour les fermes situées dans le Grand Parc,
et ce afin de permettre au gibier de se ca-
cher140. Déjà lourdement obérée par toutes les
contraintes liées à la conservation du gibier, la
ferme de la Ménagerie devait également pour-
voir à la nourriture des animaux exotiques.
Ainsi, en 1785, Carruette, fermier de la Ména-
gerie, vendait à cette dernière cinq mille cent
cinquante bottes de foin, deux mille six cent
soixante-dix bottes de paille, 57 setiers et
demi d’avoine et 50 setiers d’orge pour un
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montant total de 2272 livres141. Mais ces quan-
tités restaient encore insuffisantes puisque la
même année Dailly, fermier au Trou-d’Enfer,
fournissait mille quatre cents bottes de paille
(pour un montant de 140 livres)142, Hedouin,
fermier à Gally, procurait grains et paille
(3 005 livres)143, Reverend, fermier à Voisin,
30 setiers d’orge (240 livres)144, Yvoré, fermier
à Villeraroy, 36 setiers d’avoine (360 livres)145,
et Michaux, fermier à Satory, mille sept cents
bottes de paille, 40 setiers d’orge, et 20 setiers
d’avoine (690 livres)146.

Le personnel de la Ménagerie 
au XVIIIe siècle

Il est fort malaisé, en l’absence d’archives anté-
rieures, de dresser un état exact du personnel
affecté à la Ménagerie. Un manuscrit de la bi-
bliothèque municipale de Versailles permet ce-
pendant, pour la seule année 1746, d’en avoir
un aperçu réellement complet : un concierge,
un délivreur, cinq garçons de cour, une domes-
tique chargée des dindons, un vacher, une lai-
tière et une servante. Deux gardes à pied, l’un
affecté directement à la Ménagerie, l’autre à sa
faisanderie, veillaient à la sûreté des lieux (soit
11 personnes). Le garde de la Ménagerie, Du-
moutiez, et celui de la faisanderie, Chauvel, ga-
gnaient chacun 25 deniers par jour147. Le
concierge, La Roche, recevait 4000 livres par
an, Pierre Lassaux, le délivreur, 1050148. Chacun
des garçons de cour chargés des animaux,
c'est-à-dire Jean Chauvel (peut-être le même
que le garde de la faisanderie puisque son nom
est biffé sur le document mentionné), Lubin
Rivière, Simon Vaillant, Joseph Duperrier, et
enfin Simon Serge du Lyonnoix, percevait
500 livres. Jeanne Boutard, qui prenait soin 
des poules et des dindons, était gratifiée de
400 livres149. Pierre Leclerc, le vacher, et Louise
Teflard (ou Poudet), la laitière, percevaient
420 livres pour le premier et 600 pour la se-
conde. Denise Jeannin, la servante, gagnait
300 livres150. L’ensemble du personnel relevait
de Lecuyer, contrôleur des Bâtiments et du do-
maine de Versailles. Lui-même dépendait du
surintendant des Bâtiments mais pouvait éga-
lement avoir à traiter avec Noailles, gouverneur
du château. Les jardiniers de la Ménagerie, eux
aussi placés sous la dépendance des Bâti-
ments, furent successivement Gardon, Fé-
tard151, David et, à partir de 1755, Crosnier152,
dont le fils devait obtenir la survivance de la
charge en 1773153.
Le personnel était logé dans les bâtiments
bordant la basse-cour. Il s’y trouvait en tout

cas fort à l’étroit. Crosnier devait par exemple
partager son logement avec la veuve de son
prédécesseur154, et ce jusqu’en 1764, date à
laquelle Marigny consentit à l’augmenter
d’une pièce155. Le désintérêt de Louis XV pour
la Ménagerie était extrêmement profitable à
un personnel qui finissait par négliger le 
service et agir selon ses intérêts, et ce parfois 
de façon inquiétante. Ainsi renvoya-t-on
Du Lyonnoix en 1748 pour avoir, à plusieurs re-
prises, laissé s’échapper le tigre parce que sa
vue baissait (ce fut en effet l’excuse qui lui fut
trouvée pour le gratifier de 250 livres)156. La-
roche, le concierge, développait l’élevage de
la volaille à son profit. Sa prédilection allait
aux dindons dont le nombre devint bientôt
tellement important qu’il fallut les emmener
paître dans le parc. Cette pratique ne cessa
que lorsque Louis XV rencontra cette cu-
rieuse cohorte sur son chemin, alors qu’il se
promenait avec ses Suisses157. J’ai par ailleurs
déjà évoqué comment Crosnier, au lieu de
couper le gazon des cours, en tirait du foin,
vraisemblablement pour le vendre. S’il est
certain que le manque de fonds dont souffrait
la Ménagerie causa son délabrement (que
Gabriel constatait déjà en 1751158), le laxisme
de son personnel y eut aussi une très large
part.
La situation changea avec la mort de Louis XV
et l’arrivée du comte d’Angiviller à la tête de la
direction générale des Bâtiments en 1774. Le
nouveau directeur supprima dès sa prise de
fonctions – par économie, écrit M. Vincent Ma-
roteaux, mais sans doute aussi pour se débar-
rasser d’un domestique peu scrupuleux – le
poste de concierge159. Le personnel fut désor-
mais placé sous la responsabilité du délivreur,
Charles Firmin Laimant, lequel percevait
3 000 livres par an160 et reçut ensuite le titre
d’inspecteur. Laimant se signala par une re-
prise en main énergique de la Ménagerie et se
fit l’intermédiaire fidèle de Cuvillier, commis
des Bâtiments, en interdisant par exemple à
Crosnier de faire du foin dans les enclos ou
d’y installer des potagers161. Les compétences
de Laimant étaient très étendues puisqu’il
pouvait être chargé de veiller au logement du
personnel, comme il le fit en 1781 pour Du-
bois, garde-chasse de la Ménagerie162, mais
aussi et surtout de l’entretien courant. Lai-
mant achetait les dindons, payait un garçon
pour les mener aux champs163, veillait à l’ac-
quisition de fourches, de crochets et de pelles,
à l’entretien des menuiseries164 et des ser-
rures165, et, comme nous l’avons vu, à l’achat
de certains des animaux, de leur nourriture…
L’équipe administrée par Laimant se compo-
sait, ainsi que le renseigne un État des gages et
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gratifications datant de 1782166, d’un frotteur et
de quatre garçons de cour payés chacun 500 li-
vres par an par les soins de François Faucond,
écuyer receveur des domaines, duquel Lai-
mant recevait également sa propre gratifica-
tion. Le frotteur se nommait Jacques Parent et
les garçons de cour Charmont, Lefevre, Séné
et Gondouin. Cette équipe perdura au moins
jusqu’en 1790 à l’exception de Charmont et de
Parent, le frotteur, qui furent respectivement
remplacés par Descloux et Jardin167. Nous per-
dons trace de Laimant lui-même après le
23 juillet 1792, date à laquelle il signa une
quittance de 802 livres en remboursement des
sommes avancées par lui pour la nourriture
des animaux168. Il semble que la domesticité
de la Ménagerie n’ait pas, sous le règne de
Louis XVI, comporté de laitière. Cette hypo-
thèse est corroborée par le fait que Laimant
achetait beurre, crème et fromages à un dé-
nommé Michourne169.

Fin et postérité de la Ménagerie

Quelques jours après la chute de la monar-
chie, les Jacobins de Versailles marchèrent sur
la Ménagerie. Ils livrèrent certains des ani-
maux à l’écorcheur tandis que d’autres,
comme les rats de Java, retrouvèrent la liberté
et se répandirent dans le voisinage. Cepen-
dant quelques bêtes restèrent sur les lieux – le
rhinocéros, un lion, un chien, une antilope
africaine, une antilope corinne, un animal ap-
pelé couagga, un pigeon couronné des Indes,
des paons et des poules –, dont Bernardin de
Saint-Pierre demanda le transfert au jardin
des Plantes, ce qui fut fait le 26 avril 1794. Le
rhinocéros, mort en 1793, ne parvint au Mu-
séum qu’empaillé : il y est toujours (fig. 20).
D’abord louée en 1796 à un entrepreneur des
équipages d’artillerie afin d’y abriter ses che-
vaux, la Ménagerie fut ensuite vendue aux en-
chères en 1801 par le préfet de Seine-et-Oise,
après que Bonaparte eut réservé la jouissance
de la ferme à Sieyès, et certainement dépecée
peu après170. Des plans du XIXe siècle montrent
que la basse-cour, la laiterie, la ferme, la
grotte et la volière furent épargnées. La des-
truction de cette dernière n’intervint, semble-
t-il, que sous le règne de Louis-Philippe. La
convoitise suscitée par ses pierres mais aussi
le peu d’intérêt que l’on attacha alors à sa res-
tauration causèrent la disparition de la grotte
en 1902171.
La Ménagerie était avant tout un instrument
politique, destiné à mettre en scène la toute-
puissance du roi. Elle offrit donc un modèle
que d’autres princes s’empressèrent d’imiter.

La première réalisation à s’en inspirer direc-
tement fut celle de Monsieur le Prince, créée
à Chantilly à partir de 1686. Cependant, l’in-
fluence de la Ménagerie fut surtout sensible
en terre germanique où le plan radial devint
le « type princier » par excellence172. La pre-
mière réalisation allemande qui perpétua le
modèle versaillais fut la ménagerie du prince
Eugène, accolée au côté est du Belvédère su-
périeur à Vienne entre 1721 et 1723. Ce mo-
dèle fut également revendiqué par l’empereur
François Ier qui confia à l’architecte français
Jadot de Ville-Issey le soin d’aménager
entre 1751 et 1752 une ménagerie à la lisière
du parc du château de Schönbrunn. Dans sa
conception architecturale, la Ménagerie de
Versailles se référait à un principe profondé-
ment cartésien : se rendre maître de la nature,
en l’occurrence en la plaçant sous le regard de
l’homme. On ne s’étonnera guère que ce mo-
dèle, qui véhiculait une symbolique évidente
de domination, fut récurrent dans les États de
princes absolutistes (à Orangebourg en
Prusse, à Potsdam, à Tattenbach, à Coblence
mais aussi à l’Ermitage) et rencontra en re-
vanche peu d’échos dans des États plus libé-
raux, comme l’Angleterre. Pourtant, ces réali-
sations s’en tinrent à une ressemblance
purement formelle, omettant le plus souvent
la particularité versaillaise qui plaçait l’obser-
vateur au centre du dispositif et le surplom-
bant. Si à Schönbrunn fut maintenu le prin-
cipe d’un point de vue central, on sacrifia la
vision dominante, car le pavillon placé au
cœur des enclos ne comportait pas d’étage. Il
fallut attendre d’autres réalisations pour voir
resurgir ce modèle à l’identique. La première
fut ordonnée dès 1715 par le margrave de
Bade dont la capitale, Carlesrhue, rayonnait
en trente-deux avenues depuis une place cir-
culaire. Au centre de cette place s’élevait une
tour octogonale reliée au château par une ga-
lerie disposée perpendiculairement à lui,
selon le schéma versaillais. Il permettait ainsi
au margrave d’embrasser du regard les trente-
deux avenues173. Cet amalgame entre l’omni-
potence de la vision et l’exercice du pouvoir,
tellement présent à Carlesrhue et, de façon
plus symbolique, à la Ménagerie de Versailles
connut différents avatars. Ce principe guida
la réalisation du dortoir de l’École militaire
en 1751 et les différents projets qui suivirent
le second incendie de l’Hôtel-Dieu en 1772.
La saline édifiée par Ledoux en 1775 à Arc-et-
Senans tendait au même but174. Mais l’adop-
tion du plan radial ne devait trouver sa formu-
lation la plus aboutie qu’avec Le Panoptique de
Jeremy Bentham, publié à Paris en 1791. L’ou-
vrage de Bentham théorisait le plan radial
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20. Le rhinocéros, 
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pour l’appliquer aux établissements carcé-
raux : les premiers construits d’après ce mo-
dèle le furent au début du XIXe siècle en Angle-
terre puis en France. La filiation entre la
Ménagerie de Versailles et Le Panoptique, déjà
soulignée par Michel Foucault175, apparaît
d’autant plus probable que Bentham, dès
1778, peuplait sa première « utopie » carcé-
rale d’un bestiaire censé représenter les diffé-
rents emblèmes du crime176 et qu’il s’était fait
le défenseur des droits des animaux en dé-
nonçant leur servitude177.

Conclusion

D’un point de vue financier, la Ménagerie pesa
assez lourdement sur le domaine de Versailles
dont elle représentait en 1742, avec 65000 li-
vres, 11 % des dépenses annuelles178. Dans la
mesure où ce chiffre décrut par la suite
(38 399 livres179 en 1785 contre 48 000 en
1788180), il est possible d’y voir les effets de la
politique d’économie menée par d’Angiviller,
tandis que l’augmentation constatée
entre 1785 et 1788 coïncide vraisemblable-
ment avec la reprise de l’approvisionnement
massif par le biais de la Compagnie des Indes.
L’acclimatation et l’élevage d’espèces semi-
sauvages, à la Ménagerie, ne concernèrent ja-
mais que sa basse-cour. C’est cet aspect que
retinrent les ménageries d’utilité, notamment
en développant l’hybridation. Mais on n’en-
couragea pas la reproduction des autruches
qui pourtant pondaient, pas plus qu’on ne
chercha à faire s’accoupler les félins canton-
nés chacun dans une loge étroite. À cela on
préféra l’importation massive des animaux,

ordinairement fatale à plus ou moins long
terme. Il semble même que la surpopulation
ait été volontairement recherchée dans la me-
sure où elle servait le prestige du souverain.
Pourtant l’approvisionnement échappait au
contrôle de ce dernier en grande partie : s’il
pouvait décider des animaux dont il ne voulait
pas, il ne choisissait pas véritablement les es-
pèces qui peuplaient les enclos. En cela il dé-
pendait des envois de Mosnier, ce qui ex-
plique la prédominance des animaux africains
et proche-orientaux au XVIIe siècle. De ce point
de vue, la perte de Pondichéry et l’absence de
pourvoyeur attitré furent extrêmement préju-
diciables à la Ménagerie sous les règnes de
Louis XV et Louis XVI, alors même que le do-
maine souffrait déjà d’un désintérêt notoire.
Paradoxalement, cette désaffection trouvait
en partie son origine dans le symbole de do-
mination que véhiculait le plan de la Ménage-
rie, symbole devenu obsolète en France où
triomphaient les ménageries d’utilité, mais
que des architectes réinterprétèrent pour
quelques princes européens et qui trouva ail-
leurs des incarnations piranésiennes. Le re-
tour à la nature prôné par Rousseau et la dé-
fiance entretenue par L’Encyclopédie achevèrent
de discréditer la ménagerie princière et, par ri-
cochet, la ménagerie scientifique. En 1869,
Flaubert pouvait encore faire dire à l’un de ses
héros, Sénécal, le farouche républicain de
L’Éducation sentimentale, qu’il était scandaleux
que les impôts puissent servir à « élever des
palais aux singes du Muséum181 ».

Je tiens à remercier Raphaël Masson pour sa bienveil-
lante attention et l’enthousiasme qu’il a bien voulu ma-
nifester pour mes travaux.
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